
Les Articles de Lois 
pouvant vous   être utile pour protéger les forêts sur votre commune  

Nous souhaitons vous transmettre, en complément de la brochure, les articles de lois entiers qui pourraient  
vous être utile, dans les différentes démarches que vous souhaiteriez entreprendre pour préserver les forêts 
sur votre commune. 

• Les articles de loi, qui vous aideront à protéger la forêt, les haies et la biodiversité, lors de la 
mise en place ou de la révision des PLU ou PLU.i sur votre commune 

- Les Articles du Code de l’Urbanisme, pouvant vous aider à préserver les forêts, lors de la définition de la Trame 
Verte et Bleue dans le PLU ou PLUi     :  

Art L 113-29 : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer en espaces de continuités écologiques des éléments des trames 
verte et bleue, définies aux II et III de l'article L. 371-1 du code de l'environnement, qui sont nécessaires à la préservation ou à 
la remise en bon état des continuités écologiques. »

Art L 113-30 : « La protection des espaces de continuités écologiques est assurée par les dispositions prévues au présent 
chapitre ou à la section 4 du chapitre Ier du titre V du présent livre, notamment aux articles L. 151-22, L. 151-23 ou L. 151-41, 
ou par des orientations d'aménagement et de programmation en application de l'article L. 151-7, en tenant compte des activités 
humaines, notamment agricoles. »

Art L 151-23 : « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger 
pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise en état des continuités 
écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il 
est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages d'arbres. Il peut localiser, dans 
les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger 
et inconstructibles quels que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. »

Article L421-4 : « ...Ce décret arrête également la liste des cas dans lesquels il est fait exception à l'obligation de déclaration 
préalable à laquelle sont soumises les coupes et abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de 
communes où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit ainsi que dans tout espace boisé identifié en application 
des articles L. 113-1, L. 151-19 ou L. 151-23 ou classé en application de l'article L. 113-1. »

Art L 151-8 :  « Le règlement fixe, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, les règles 
générales et les servitudes d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à L. 101-
3. »

Art R151-43 4° : « Délimiter les espaces et secteurs contribuant aux continuités écologiques et définir des règles nécessaires à 
leur maintien ou à leur remise en état »
Art R151-43 5° : « Identifier, localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger au titre de l'article 
L. 151-23 pour lesquels les travaux non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la 
démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir, et définir, s'il y a lieu, les prescriptions nécessaires pour 
leur préservation »

Art L113-1 : « Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce classement 
peut s'appliquer également à des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements. »

- L’Article du Code de l’Environnement, pouvant vous aider à préserver les forêts, lors de la définition de la Trame Verte et 
Bleue dans le PLU ou PLUi     :  

Art L215-14 : « Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil et des chapitres Ier, II, IV, VI et VII du présent titre, le 
propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours d'eau. L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau 
dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas 
échéant, à son bon potentiel écologique, notamment par enlèvement des
embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la végétation des rives. Un décret en Conseil 
d’État détermine les conditions d'application du présent article. »
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• Les articles de lois qui vous aideront à faire diminuer le nombre de coupes rases sur 
votre commune

- Les articles du Code de l’Environnement définissant comme répréhensibles tout acte qui porte atteinte 
aux cours d’eau et aux habitats d’espèces protégées      :  

Art 411-1 : « I. - Lorsqu'un intérêt scientifique particulier, le rôle essentiel dans l'écosystème ou les nécessités de la 
préservation du patrimoine naturel justifient la conservation de sites d'intérêt géologique, d'habitats naturels, d'espèces 
animales non domestiques ou végétales non cultivées et de leurs habitats, sont interdits : 
1° La destruction ou l'enlèvement des oeufs ou des nids, la mutilation, la destruction, la capture ou l'enlèvement, la 
perturbation intentionnelle, la naturalisation d'animaux de ces espèces ou, qu'ils soient vivants ou morts, leur transport, leur 
colportage, leur utilisation, leur détention, leur mise en vente, leur vente ou leur achat ;

2° La destruction, la coupe, la mutilation, l'arrachage, la cueillette ou l'enlèvement de végétaux de ces espèces, de leurs 
fructifications ou de toute autre forme prise par ces espèces au cours de leur cycle biologique, leur transport, leur colportage, 
leur utilisation, leur mise en vente, leur vente ou leur achat, la détention de spécimens prélevés dans le milieu naturel ;

3° La destruction, l'altération ou la dégradation de ces habitats naturels ou de ces habitats d'espèces ;

4° La destruction, l'altération ou la dégradation des sites d'intérêt géologique, notamment les cavités souterraines naturelles ou 
artificielles, ainsi que le prélèvement, la destruction ou la dégradation de fossiles, minéraux et concrétions présents sur ces 
sites ;

5° La pose de poteaux téléphoniques et de poteaux de filets paravalanches et anti-éboulement creux et non bouchés. 

II. - Les interdictions de détention édictées en application du 1°, du 2° ou du 4° du I ne portent pas sur les spécimens détenus 
régulièrement lors de l'entrée en vigueur de l'interdiction relative à l'espèce à laquelle ils appartiennent. »

Art 432-2 : « Le fait de jeter, déverser ou laisser écouler dans les eaux mentionnées à l'article L. 431-3, directement ou 
indirectement, des substances quelconques dont l'action ou les réactions ont détruit le poisson ou nui à sa nutrition, à sa 
reproduction ou à sa valeur alimentaire, est puni de deux ans d'emprisonnement et de 18 000 euros d'amende. Le délai de 
prescription de l'action publique des délits mentionnés au présent article court à compter de la découverte du dommage. »

Art 432-3 : « Le fait de détruire les frayères ou les zones de croissance ou d'alimentation de la faune piscicole est puni de 20 
000 euros d'amende, à moins qu'il ne résulte d'une autorisation ou d'une déclaration dont les prescriptions ont été respectées ou 
de travaux d'urgence exécutés en vue de prévenir un danger grave et imminent. Un décret en Conseil d'Etat fixe les critères de 
définition des frayères et des zones mentionnées au premier alinéa, les modalités de leur identification et de l'actualisation de 
celle-ci par l'autorité administrative, ainsi que les conditions dans lesquelles sont consultées les fédérations départementales ou 
interdépartementales des associations agréées de pêche et de protection du milieu aquatique. »

- Les articles du Code de la voirie routière, du Code général des collectivité territoriales et du code pénal vous 
permettant de prendre un arrêté, pour définir le délai de déclaration préalable au chantier forestier empruntant les 
voies communales et chemins ruraux     :  

Le code la voirie routière :

Art L113-2 : « En dehors des cas prévus aux articles L. 113-3 à L. 113-7 et de l'installation par l'Etat des équipements visant à 
améliorer la sécurité routière, l'occupation du domaine public routier n'est autorisée que si elle a fait l'objet, soit d'une 
permission de voirie dans le cas où elle donne lieu à emprise, soit d'un permis de stationnement dans les autres cas. Ces 
autorisations sont délivrées à titre précaire et révocable. »

Art L116-1 : « La répression des infractions à la police de la conservation du domaine public routier est poursuivie devant la 
juridiction judiciaire sous réserve des questions préjudicielles relevant de la compétence de la juridiction administrative. »

Art L116-2 : « Sans préjudice de la compétence reconnue à cet effet à d'autres fonctionnaires et agents par les lois et 
règlements en vigueur, peuvent constater les infractions à la police de la conservation du domaine public routier et établir les 
procès-verbaux concernant ces infractions : 
1° Sur les voies de toutes catégories, les agents de police municipale, les gardes champêtres des communes et les gardes 
particuliers assermentés ; 
2° Sur les voies publiques ressortissant à leurs attributions : a) Les ingénieurs des ponts , des eaux et des forêts et les 
ingénieurs des travaux publics de l'Etat, assermentés ; b) Les techniciens des travaux publics de l'Etat, les conducteurs de 
travaux publics de l'Etat et les agents des travaux publics de l'Etat, quand ils sont commissionnés et assermentés à cet effet ; 
Les procès-verbaux dressés en matière de voirie font foi jusqu'à preuve contraire. »
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 Art R116-1 : « Les conditions de l'assermentation, prévue à l'article L. 116-2, sont déterminées par un arrêté conjoint du 
garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de la voirie routière nationale s'il s'agit de la voirie nationale ou 
du ministre de l'intérieur dans les autres cas. »

Art R 116-2 : « Seront punis d'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe ceux qui :
1° Sans autorisation, auront empiété sur le domaine public routier ou accompli un acte portant ou de nature à porter atteinte à 
l'intégrité de ce domaine ou de ses dépendances, ainsi qu'à celle des ouvrages, installations, plantations établis sur ledit 
domaine ;
2° Auront dérobé des matériaux entreposés sur le domaine public routier et ses dépendances pour les besoins de la voirie ;
3° Sans autorisation préalable et d'une façon non conforme à la destination du domaine public routier, auront occupé tout ou 
partie de ce domaine ou de ses dépendances ou y auront effectué des dépôts ;
4° Auront laissé écouler ou auront répandu ou jeté sur les voies publiques des substances susceptibles de nuire à la salubrité et 
à la sécurité publiques ou d'incommoder le public ;
5° En l'absence d'autorisation, auront établi ou laissé croître des arbres ou haies à moins de deux mètres de la limite du 
domaine public routier ;
6° Sans autorisation préalable, auront exécuté un travail sur le domaine public routier ;
7° Sans autorisation, auront creusé un souterrain sous le domaine public routier. »

Art L141-1 : « Les voies qui font partie du domaine public routier communal sont dénommées voies communales. Le 
caractère de route express peut leur être conféré dans les conditions fixées aux articles L. 151-1 à L. 151-5. »

Art L141-2 : « Le maire exerce sur la voirie communale les attributions mentionnées aux 1° et 5° de l'article L. 2122-21 du 
code général des collectivités territoriales. »

Art R141-3 : « Le classement et le déclassement des voies communales sont prononcés par le conseil municipal. Ce dernier 
est également compétent pour l'établissement des plans d'alignement et de nivellement, l'ouverture, le redressement et 
l'élargissement des voies. Les délibérations concernant le classement ou le déclassement sont dispensées d'enquête publique 
préalable sauf lorsque l'opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 
assurées par la voie.  A défaut d'enquête relevant d'une autre réglementation et ayant porté sur ce classement ou déclassement, 
l'enquête rendue nécessaire en vertu du deuxième alinéa est ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie, et organisée conformément aux dispositions du 
code des relations entre le public et l'administration. L'enquête prévue à l'article L. 318-3 du code de l'urbanisme tient lieu de 
l'enquête prévue à l'alinéa précédent. Il en va de même de l'enquête d'utilité publique lorsque l'opération comporte une 
expropriation. »

Art R141-9 : « Toutes les fois qu'une voie communale entretenue à l'état de viabilité est habituellement ou temporairement 
soit empruntée par des véhicules dont la circulation entraîne des détériorations anormales, soit dégradée par des exploitations 
de mines, de carrières, de forêts ou de toute autre entreprise, il peut être imposé aux entrepreneurs ou propriétaires des 
contributions spéciales, dont la quotité est proportionnée à la dégradation causée. Ces contributions peuvent être acquittées en 
argent ou en prestation en nature et faire l'objet d'un abonnement. A défaut d'accord amiable, elles sont fixées annuellement sur 
la demande des communes par les tribunaux administratifs, après expertise, et recouvrées comme en matière d'impôts 
directs. »

Le code général des collectivités territoriales : 

Art L2212-1 : « Le maire est chargé, sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le département, de la police 
municipale, de la police rurale et de l'exécution des actes de l'Etat qui y sont relatifs. »

Art L2212- 5 : «Les missions des agents de police municipale et l'organisation des services de police municipale sont régies 
par les dispositions du titre Ier du livre V du code de la sécurité intérieure. » 

Art L2213-4 : « Le maire peut, par arrêté motivé, interdire l'accès de certaines voies ou de certaines portions de voies ou de 
certains secteurs de la commune aux véhicules dont la circulation sur ces voies ou dans ces secteurs est de nature à 
compromettre soit la tranquillité publique, soit la qualité de l'air, soit la protection des espèces animales ou végétales, soit la 
protection des espaces naturels, des paysages ou des sites ou leur mise en valeur à des fins esthétiques, écologiques, agricoles, 
forestières ou touristiques. Dans ces secteurs, le maire peut, en outre, par arrêté motivé, soumettre à des prescriptions 
particulières relatives aux conditions d'horaires et d'accès à certains lieux et aux niveaux sonores admissibles les activités 
s'exerçant sur la voie publique, à l'exception de celles qui relèvent d'une mission de service public.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux véhicules utilisés pour assurer une mission de service public et ne peuvent s'appliquer 
d'une façon permanente aux véhicules utilisés à des fins professionnelles de recherche, d'exploitation ou d'entretien des 
espaces naturels. Dans les îles mono-communales, l'interdiction mentionnée au premier alinéa peut couvrir l'ensemble du 
territoire de la commune. »
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Art L2122-21 : « Sous le contrôle du conseil municipal et sous le contrôle administratif du représentant de l'Etat dans le 
département, le maire est chargé, d'une manière générale, d'exécuter les décisions du conseil municipal et, en particulier : 
1° De conserver et d'administrer les propriétés de la commune et de faire, en conséquence, tous actes conservatoires de ses 
droits ; 

2° De gérer les revenus, de surveiller les établissements communaux et la comptabilité communale ; 

3° De préparer et proposer le budget et ordonnancer les dépenses, de les imputer en section d'investissement conformément à 
chacune des délibérations expresses de l'assemblée pour les dépenses d'équipement afférentes à des biens meubles ne figurant 
pas sur les listes et d'une valeur inférieure à un seuil fixé par arrêté des ministres en charge des finances et des collectivités 
locales ; 

4° De diriger les travaux communaux ; 

5° De pourvoir aux mesures relatives à la voirie communale ; 

6° De souscrire les marchés, de passer les baux des biens et les adjudications des travaux communaux dans les formes établies 
par les lois et règlements ; 

7° De passer dans les mêmes formes les actes de vente, échange, partage, acceptation de dons ou legs, acquisition, transaction, 
lorsque ces actes ont été autorisés conformément aux dispositions du présent code ; 

8° De représenter la commune soit en demandant, soit en défendant ; 

9° De prendre, à défaut des propriétaires ou des détenteurs du droit de chasse, à ce dûment invités, toutes les mesures 
nécessaires à la destruction des animaux d'espèces non domestiques pour l'un au moins des motifs mentionnés aux 1° à 5° de 
l'article L. 427-6 du code de l'environnement et de requérir, dans les conditions fixées à l'article L. 427-5 du même code, les 
habitants avec armes et chiens propres à la chasse de ces animaux, à l'effet de détruire ces derniers, de surveiller et d'assurer 
l'exécution de ces mesures, qui peuvent inclure le piégeage de ces animaux, et d'en dresser procès-verbal ; 

10° De procéder aux enquêtes de recensement. »

Le Code Rural : Réglementation sur l’affichage en bordure de coupe et la déclaration de travaux en mairie 

Article R718-27 : « Les chantiers forestiers soumis à la déclaration prévue à l'article L. 718-9 sont ceux dont le volume 
excède 100 mètres cubes lorsque l'abattage ou le façonnage y sont opérés en tout ou partie à l'aide d'outils ou de 
machines à main, et ceux dont le volume excède 500 mètres cubes lorsque l'abattage et le débardage y sont opérés à 
l'aide d'autres types de machines. Les chantiers de boisement, de reboisement ou de travaux sylvicoles soumis à la même 
déclaration sont ceux portant sur une surface supérieure à 4 hectares. La déclaration doit parvenir au service de 
l'inspection du travail compétent du fait de la localisation du chantier au plus tard le dernier jour ouvrable précédant le 
début des travaux par tout moyen conférant date certaine. Une copie de cette déclaration doit parvenir dans le même 
délai à la mairie des communes sur le territoire desquelles est situé le chantier. Les chefs des établissements ou 
entreprises exécutant plusieurs chantiers distincts doivent faire une déclaration pour chacun d'eux. Toutefois, lorsque ces 
chantiers doivent être ouverts dans le même département et dans un délai ne dépassant pas deux mois, une déclaration 
globale peut être faite selon les modalités fixées ci-dessus, sous réserve que les modifications éventuelles soient 
communiquées au service de l'inspection du travail dans le délai fixé ci-dessus. Les chefs des établissements ou 
entreprises tenus de faire la déclaration prévue à l'article L. 718-9 sont dispensés de la déclaration prévue à l'article R. 
719-1-1. Le panneau de signalisation prévu au second alinéa de l'article L. 718-9 doit être visible des voies d'accès au 
chantier. »

Article L718-9 :  « Les chefs d'établissement ou d'entreprise mentionnés à l'article L. 722-3 du présent code doivent, 
avant le début de chantiers de coupe ou de débardage excédant un volume fixé par décret ou de chantiers de boisement, 
de reboisement ou de travaux sylvicoles portant sur une surface supérieure à un seuil fixé par décret, adresser à l'autorité 
administrative compétente une déclaration écrite comportant le nom, la dénomination sociale de l'entreprise, son adresse, 
la situation géographique exacte du chantier, la date du début et la date de fin prévisible des travaux et le nombre de 
salariés qui seront occupés, le cas échéant, sur ce chantier. Ils doivent également signaler ce chantier par affichage en 
bordure de coupe sur un panneau comportant les mentions indiquées ci-dessus ; ces mêmes informations sont également 
transmises à la mairie de la ou des communes sur le territoire desquelles est situé le chantier de coupe. »

Le code pénal : 

Art R610-5 : « La violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par les décrets et arrêtés de 
police sont punis de l'amende prévue pour les contraventions de la 1re classe. »
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• Les articles de loi qui facilitent l’acquisition de forêts, par les communes, et aides à 
l’investissement en forêt 

Le droit de préférence articles L331-24 du code forestier : « En cas de vente d'une propriété classée au cadastre en 
nature de bois et forêts et d'une superficie totale inférieure à quatre hectares, la commune sur le territoire de laquelle se trouve 
cette propriété bénéficie d'un droit de préférence. La commune bénéficie du même droit en cas de vente de droits indivis ou de 
droits réels de jouissance relatifs à cette propriété. Le vendeur est tenu de notifier au maire le prix et les conditions de la vente 
projetée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le maire dispose d'un délai de deux mois à compter de la 
notification pour faire connaître au vendeur qu'il exerce le droit de préférence de la commune au prix et aux conditions 
indiqués. Lorsqu'un ou plusieurs propriétaires de parcelles contiguës à la propriété exercent concurremment à la commune le 
droit de préférence prévu à l'article L. 331-19, le vendeur choisit librement à qui céder son bien. Le droit de préférence ne 
s'applique pas dans les cas énumérés à l'article L. 331-21.Le droit de préférence n'est plus opposable au vendeur en l'absence 
de réalisation de la vente dans un délai de deux mois à compter de la réception de la déclaration d'exercice de ce droit. Est 
nulle toute vente opérée en violation du droit de préférence de la commune. L'action en nullité se prescrit par cinq ans. Les 
bois et forêts acquis dans les conditions prévues au présent article sont soumis au régime forestier prévu à l'article L. 211-1 à 
l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de leur incorporation au domaine communal. »

 Droit de préemption  articles L331-22 du code forestier : « En cas de vente d'une propriété classée au cadastre en 
nature de bois et forêts et d'une superficie totale inférieure à quatre hectares, ou sans limitation de superficie lorsque le 
vendeur est une personne publique dont les bois et forêts relèvent du régime forestier en application du 2° du I de l'article L. 
211-1, la commune sur le territoire de laquelle se trouve cette propriété et qui possède une parcelle boisée contiguë soumise à 
un document de gestion mentionné au a du 1° de l'article L. 122-3 bénéficie d'un droit de préemption. Le vendeur est tenu de 
notifier au maire le prix et les conditions de la vente projetée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le 
maire dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification pour faire connaître au vendeur qu'il exerce le droit de 
préemption de la commune au prix et aux conditions indiqués. Le droit de préférence prévu à l'article L. 331-19 n'est pas 
applicable. »

• Les articles de loi qui encadrent et définissent les contrats d’Obligation Réelle 
Environnementale (ORE)

- Article permettant d’exonérer de taxes foncières les propriétés forestières, pour lesquelles le propriétaire a 
signé un contrat d’ORE     :  

Article 72 de la Loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 : «  I.-Le chapitre II du titre III du livre Ier du code de l'environnement est 
complété par un article L. 132-3 ainsi rédigé : « Art. L. 132-3.-Les propriétaires de biens immobiliers peuvent conclure un 
contrat avec une collectivité publique, un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant pour la 
protection de l'environnement en vue de faire naître à leur charge, ainsi qu'à la charge des propriétaires ultérieurs du bien, les 
obligations réelles que bon leur semble, dès lors que de telles obligations ont pour finalité le maintien, la conservation, la 
gestion ou la restauration d'éléments de la biodiversité ou de fonctions écologiques…..
III.-A partir du 1er janvier 2017, les communes peuvent, sur délibération du conseil municipal, exonérer de la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties, les propriétaires ayant conclu une obligation réelle environnementale. »
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